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ARTICLE 5

Supprimer les alinéas 12 et 13.

EXPOSE SOMMAIRE
Il n'y a pas lieu de faire bénéficier tous les ouvrages de stockage d'eau et les prélevements pour

l'irrigation agricole, quels qu'ils soient et par principe, d'une raison impérative d'intérét public
majeur autorisant la destruction d'especes qui sont protégées parce qu'elles sont en voie d'extinction.
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